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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LE GOUVERNE-
MENT DE L’AUSTRALIE ET LE GOUVERNEMENT DE L’IRLANDE 

Le Gouvernement de l’Australie et le Gouvernement de l’Irlande (ci-après dénom-
més « les Parties »); 

Souhaitant renforcer les relations d’amitié qui unissent les deux pays;  

Désirant réviser l’Accord en matière de sécurité sociale entre l’Australie et l’Irlande, 
signé le 8 avril 1991; et 

Reconnaissant la nécessité de coordonner le fonctionnement de leurs régimes respec-
tifs de sécurité sociale et d’éliminer la double couverture; 

Sont convenus de ce qui suit :  

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Dans le présent Accord, à moins que le contexte n’appelle une autre interpréta-
tion : 

 (a) Le terme « prestation » s’entend, pour ce qui concerne chaque Partie, d’une 
prestation, pension, ou allocation prévue par sa législation, ainsi que des 
prestations supplémentaires, majorations ou compléments à verser en sus de 
cette prestation, pension, ou allocation, à un bénéficiaire qui y a droit ou au 
titre d’une personne qui y a droit en vertu de la législation de cette Partie, 
mais en ce qui concerne l’Australie, ce terme n’inclut pas les prestations, 
versements ou droits à prestation soumis à la loi relative au régime de re-
traite garantie; 

 (b) « Autorité compétente » désigne, en ce qui concerne l’Australie : 

Le Secrétaire du Département chargé de l’application de la législation 
mentionnée à l'alinéa 1(a)(i) de l’article 2 du présent Accord, sauf 
s’agissant de l’application de la partie II de l’Accord (ainsi que celle 
d’autres parties de l’Accord dans la mesure où ils concernent 
l’application de ladite partie), où cette expression désigne le « Com-
missioner of Taxation » (Commissaire de fiscalité) ou son représentant 
officiel; 

  et, pour ce qui concerne l’Irlande : 

   le Ministre des affaires sociales et familiales; 

 (c) « Institution compétente » désigne, en ce qui concerne l’Australie : 

l’institution ou l’organisme chargé de l’application de la législation 
australienne concernée; 
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  et, pour ce qui concerne l’Irlande : 

   le Département des affaires sociales et familiales; 

 (d) « législation » désigne, en ce qui concerne l’Australie :  

Les lois mentionnées à l'alinéa 1(a)(i) de l’article 2, sauf en ce qui 
concerne l’application de la partie II du présent Accord (ainsi que cel-
les d’autres parties de l’Accord dans la mesure où ils concernent 
l’application de la partie II); dans ce cas, cela désigne la loi mentionnée 
au paragraphe 1(a)(ii) de l’article 2; 

  et, pour ce qui concerne l’Irlande : 

   Les lois visées à l’alinéa 1(b) de l’article 2; 

 (e) « Période de résidence en Australie pendant la vie active », en ce qui 
concerne une personne, désigne la période définie comme telle dans la légi-
slation australienne, mais ne comprend pas la période considérée à 
l’article 11 comme étant une période durant laquelle cette personne était ré-
sidente australienne; 

 (f) L’expression « période d’assurance irlandaise » s’entend d’une période au 
titre de laquelle des cotisations donnant droit à prestation ont été acquittées 
ou encore d’une période au titre de laquelle des cotisations ont été considé-
rées comme acquittées ou créditées et qui a servi ou peut servir pour acqué-
rir le droit à une prestation en vertu de la législation irlandaise, mais à 
l’exception de toute période réputée conformément à l’article 13 être une 
période d’assurance irlandaise;  

 (g) « Précédent accord » désigne l’Accord en matière de sécurité sociale entre 
l’Australie et l’Irlande, signé le 8 avril 1991; 

 (h) Le terme « territoire » s’entend, pour ce qui concerne l’Australie : 

   de l’Australie telle que la définit la législation australienne;  

  et, pour ce qui concerne l’Irlande : 

de la partie de l’île d’Irlande qui relève actuellement de la compétence 
du Gouvernement irlandais; 

 (i) « Personne veuve » désigne, en ce qui concerne l’Australie, une personne 
qui ne fait plus partie d’un couple en raison du décès de son partenaire, 
mais n’inclut pas les personnes ayant un nouveau ou une nouvelle partenai-
re.  

2. Lors de l’application par une des Parties du présent Accord, tout terme non dé-
fini a, à moins que le contexte n’en dispose autrement, le sens qui lui est attribué par la 
législation de cette Partie.  

Article 2. Législation visée 

1. Sous réserve du paragraphe 2, le présent Accord s’appliquera aux lois ci-après, 
dans leur teneur et avec les modifications qui leur auront été apportées à la date de signa-
ture du présent Accord, ainsi qu’à toutes les lois qui modifieraient, compléteraient, codi-
fieraient ou remplaceraient par la suite lesdites lois : 

 (a) En ce qui concerne l’Australie : 
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  (i) Les lois que le « Social Security Act 1991 » (la loi sur la sécurité socia-
le) désigne comme « droit de la sécurité sociale », ainsi que toute ré-
glementation promulguée au titre de cet acte, dans la mesure où ces lois 
ou réglementations concernent, s’appliquent ou ont un effet sur les 
pensions suivantes : 

   A) Les pensions de vieillesse; 

   B) Les pensions d’assistance pour personne gravement invalide; 

   C) Les pensions aux veufs et aux veuves; et 

  (ii) La législation concernant le régime de retraite garantie qui, au moment 
de la signature du présent Accord, est contenue dans le « Superannua-
tion Guarantee (Administration) Act 1992 » (la loi sur (la gestion du) le 
régime de retraite garantie), le « Superannuation Guarantee Charge Act 
1992 » (la loi sur le cautionnement du régime de retraite garantie de 
1992) et les « Superannuation Guarantee (Administration) Regulations 
» (le règlement relatif au (à la gestion du) régime de retraite garantie), 
uniquement en ce qui concerne l’application de la partie II du présent 
Accord. 

 (b) Pour ce qui concerne l’Irlande : les lois sur la protection sociale et leurs rè-
glements d’application, dans la mesure où elles s’appliquent à ce qui suit : 

  (i) Pension de vieillesse (à contribution préalable); 

  (ii) Pensions de retraite; 

  (iii) Pensions de veuve et de veuf (à contribution préalable); 

  (iv) Pensions d’invalidité; 

  (v) Allocations aux orphelins (à contribution préalable);  

  (vi) Allocation de décès; et 

  (vii) L’obligation de l’acquittement des cotisations de salariés et de travail-
leurs indépendants.  

2. Nonobstant les dispositions prévues au paragraphe 1 : 

en ce qui concerne l’Australie, sa législation ne comprendra pas les traités ou 
autres accords internationaux conclus entre elle et un État tiers; 

et, en ce qui concerne l’Irlande, sa législation ne comprendra pas les réglemen-
tations sur la sécurité sociale des institutions des Communautés européennes ou 
des traités ou autres accords internationaux sur la sécurité sociale qui pourront 
être conclus entre l’Irlande et un État tiers ou la législation promulguée pour 
leur mise en application spécifique.  

3. Le présent Accord ne s’appliquera aux lois qui étendent l’application de la législa-
tion de l’une ou l’autre Partie à de nouvelles catégories de bénéficiaires que si les deux 
Parties en sont ainsi convenues.  

Article 3. Personnes visées 

Le présent Accord s’appliquera à toutes les personnes : 

(a) Qui sont ou ont été résidentes en Australie; ou 
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(b) Qui sont ou ont été assujetties à la législation irlandaise, 

et, le cas échéant, à d’autres personnes au titre des droits qu’elles tiennent de personnes 
ci-dessus.  

Article 4. Égalité de traitement 

Sous réserve des dispositions du présent Accord, toutes les personnes auxquelles le-
dit Accord s’applique seront traitées sur un pied d’égalité par chacune des Parties en ce 
qui concerne les droits et obligations relatifs au droit à des prestations et à leur verse-
ment, qui découlent soit directement de la législation de la Partie en question, soit du pré-
sent Accord.  

PARTIE II. DISPOSITIONS TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE COUVERTURE 

Article 5. But de la partie 

Le but de cette partie vise à s’assurer que les employeurs et les employés qui sont as-
sujettis à la législation de l’Irlande ou de l’Australie n’ont pas une double responsabilité 
au titre de la législation de l’Irlande ou de l’Australie, en ce qui concerne le même travail 
d’un employé.  

Article 6. Application de la partie 

Cette partie ne s’applique que dans le cas où un employé et/ou l’employeur de 
l’employé aurait été, sauf aux fins de cette partie, assujetti à la législation des deux Par-
ties en ce qui concerne le travail de l’employé ou la rémunération payée pour le travail.  

Article 7. Relations diplomatiques et consulaires 

Le présent Accord n’affecte pas les dispositions de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques du 18 avril 1961, ou de la Convention de Vienne sur les relations 
consulaires du 24 avril 1963.  

Article 8. Application de la législation 

1. Sauf disposition contraire des paragraphes 2, 3, 4 ou 5, lorsqu’un employé tra-
vaille dans le territoire de l’une des Parties, l’employeur de l’employé et l’employé, en ce 
qui concerne le travail et la rémunération payée pour le travail, ne sont assujettis qu’à la 
législation de cette Partie. 

2. Lorsque l’employé :  

 (a) Est couvert par la législation de l’une des Parties; et 

 (b) A été envoyé, soit avant, pendant ou après l’entrée en vigueur du présent 
Accord, par un employeur qui est assujetti à la législation de cette Partie 
pour travailler dans le territoire de l’autre Partie; et 
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 (c) Travaille sur le territoire de l’autre Partie pour l’employeur ou pour une en-
tité assimilée de cet employeur; et 

 (d) Ne travaille pas en permanence dans le territoire de l’autre Partie; 

l’employeur et l’employé ne sont assujettis, pour une période ne dépassant pas 4 ans à 
compter de la date à laquelle l’employé est envoyé pour travailler sur le territoire de 
l’autre Partie, qu’à la législation de la Partie qui a envoyé l’employé en ce qui concerne 
l’emploi et la rémunération versée pour cet emploi. Une entité est une entité assimilée 
d’un employeur si l’entité et l’employeur font partie partiellement ou majoritairement du 
groupe propriétaire.  

3. Si l’employeur, aux fins du paragraphe 2 du présent article est le gouvernement 
d’une Partie, le délai spécifié au paragraphe 2 ne s’applique pas. Aux fins du présent pa-
ragraphe, le terme « gouvernement » inclut : 

relativement à l’Australie, une subdivision politique ou une autorité locale 
d’Australie; 

 relativement à l’Irlande, une autorité locale de l'Irlande.  

4. Si l’employé est à l’emploi d’un employeur sur un bateau en trafic international, 
l’employeur de l’employé et l’employé ne sont assujettis, en ce qui concerne l’emploi et 
la rémunération versée pour cet emploi, qu’à la législation de la Partie dont l’employé est 
résident.  

5. Une personne qui fait partie du personnel navigant d’une entreprise de transport 
et qui est employé sur le territoire des deux Parties sera assujettie à la législation de la 
Partie dans laquelle l’entreprise a son siège social, à moins que : 

 (a) L’employé ne soit un employé permanent dans une succursale ou une re-
présentation permanente de l’employeur sur le territoire de l’autre Partie; ou 

 (b) L’employé est un résident permanent et est principalement employé sur le 
territoire de l’autre Partie,  

auxquels cas il ou elle sera assujetti à la législation de cette dernière. Dans tous les cas, 
aux fins du présent paragraphe, un résident australien employé par un employeur résident 
australien sera assujetti à la législation australienne.  

Article 9. Accords d’exception 

1. Les autorités compétentes peuvent, aux fins de cette partie, par accord écrit : 

 (a) Prolonger la période de 4 ans visée au paragraphe 2 de l’article 8 pour tout 
employé; ou  

 (b) Prévoir qu’un employé se rende travailler sur le territoire d’une Partie en 
particulier ou se rende travailler sur un bateau ou un aéronef en trafic inter-
national en vertu de la législation de l’une des Parties et ne soit couvert que 
par la législation de cette Partie. 

2. Tout accord conclu en vertu du paragraphe 1 peut s’appliquer à : 

 (a) Une classe d’employés; et/ou 

 (b) Un travail particulier ou un type de travail particulier (y compris un travail 
qui n’existait pas au moment de conclure l’accord). 
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PARTIE III. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS AUSTRALIENNES 

Article 10. Résidence ou présence sur le territoire irlandais ou dans un État tiers 

Lorsqu’une personne remplit les conditions requises par la législation de l’Australie 
ou en application du présent Accord pour l’attribution d’une prestation, sauf qu’il ou elle 
n’est pas un résident australien se trouvant en Australie à la date de sa demande de pres-
tation, mais que cette personne : 

(a) Est un résident australien ou réside sur le territoire de l’Irlande ou d’un État tiers 
avec lequel l’Australie a conclu un accord de sécurité sociale comprenant des 
dispositions relatives à la coopération pour l’évaluation et la détermination des 
demandes de prestations; et 

(b) Se trouve en Australie ou sur le territoire de l’Irlande ou de cet État tiers; 

cette personne, si elle a été un résident australien, est considérée, aux fins de la présenta-
tion de cette demande, comme un résident australien se trouvant en Australie à cette date.  

Article 11. Totalisation des périodes dans le cas de l’Australie  

1. Si une personne à laquelle s’applique le présent Accord a demandé une presta-
tion australienne en vertu dudit Accord et a accumulé : 

 (a) Une période en qualité de résident en Australie inférieure à celle nécessaire 
pour lui donner droit, pour ce motif, à ladite prestation en vertu de la légi-
slation de l’Australie; et 

 (b) Une période de résidence en Australie pendant la vie active égale ou supé-
rieure à celle prévue au paragraphe 4; et 

 (c) Une période d’assurance irlandaise, 

alors cette période d’assurance irlandaise sera, aux seules fins de satisfaire à la période 
minimale éventuelle donnant droit à ladite prestation en vertu de la législation australien-
ne, assimilée à une période durant laquelle l’intéressé a eu la qualité de résident en Aus-
tralie, sous réserve que l’Irlande considère cette période comme une période d’assurance 
irlandaise au moment de la totalisation.  

2. Aux fins du paragraphe 1, si une personne : 

 (a) A eu la qualité de résident en Australie sans interruption pendant une pério-
de moindre que la période minimale ininterrompue exigée par la législation 
australienne pour avoir droit à une prestation; et 

 (b) A accumulé en deux fois ou davantage une période d’assurance irlandaise 
égale ou supérieure au total de la période minimale visée à l’alinéa (a), 

le total des périodes d’assurance irlandaises sera assimilé à une période ininterrompue. 

3. À toutes les fins du présent article, si une période en qualité de résident en Aus-
tralie et une période d’assurance irlandaise coïncident, la période de coïncidence ne sera 
prise en considération qu’une seule fois par l’Australie en tant que période en qualité de 
résident en Australie.  
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4. La période de résidence en Australie pendant la vie active prise en considération 
aux fins du paragraphe 1(b) est la suivante : 

 (a) Aux fins d’une prestation australienne demandée par une personne qui rési-
de hors d’Australie, la période minimale requise est de 12 mois, dont au 
moins 6 mois sans interruption; et 

 (b) Aux fins d’une prestation australienne demandée par un résident en Austra-
lie, il n’y a aucune période minimale de résidence. 

5. Si une personne demande une pension de veuf ou de veuve, elle sera réputée 
avoir accumulé une période d’assurance irlandaise pour toute période durant laquelle son 
ou sa partenaire en aura accumulé une, mais toute période durant laquelle la personne en 
question et son ou sa partenaire auront tous deux accumulé ces périodes d’assurance ne 
sera prise en considération qu’une seule fois.  

6. Aux fins de convertir les périodes d’assurance irlandaises en périodes en qualité 
de résident en Australie conformément au présent article, une semaine d’assurance irlan-
daise sera assimilée à une semaine en qualité de résident en Australie.  

Article 12. Calcul des prestations australiennes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, si une personne qui se trouve 
hors du territoire australien a droit à une prestation australienne que ce soit en vertu du 
présent Accord ou autrement, le taux de cette prestation sera déterminé conformément à 
la législation australienne, mais, lors de l'évaluation du revenu de cette personne aux fins 
du calcul de ce taux, seule une fraction d’une éventuelle prestation irlandaise perçue par 
cette personne sera considérée comme un revenu. Cette proportion est calculée en multi-
pliant le nombre des mois entiers de résidence en Australie accumulés par cette personne 
(ne dépassant pas 300) par le montant de la prestation irlandaise en question et en divi-
sant ce produit par 300.  

2. Les personnes visées au paragraphe 1 n’auront droit à l’abattement sur le revenu 
mentionné dans ce paragraphe que pour toute période durant laquelle le taux de la presta-
tion australienne qu’elles percevront sera proportionné en vertu de la législation austra-
lienne. 

3. Si une prestation australienne est payable, que ce soit en vertu du présent Ac-
cord ou autrement, à une personne qui réside sur le territoire irlandais, l’Australie ne 
prendra en considération, pour calculer le revenu de cette personne, aucune des presta-
tions irlandaises ci-dessous : 

 (i)  Allocation de reprise d’études; 

 (ii)  Allocation de reprise d’emploi; 

 (iii)  Pension d’aveugle; 

 (iv)  Allocation sociale pour les aveugles; 

 (v)  Allocation de soins; 

 (vi)  Allocation pour enfant à charge; 

 (vii)  Allocation d’invalidité; 

 (viii) Allocation de soins à domicile; 

 (ix)  Supplément de revenu familial; 
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 (x)  Assistance agricole; 

 (xi)  Allocation de carburant; 

 (xii)  Allocation d’aide en cas de maladies infectieuses; 

 (xiii) Allocation de déplacement; 

 (xiv) Pension de vieillesse (sans cotisation préalable); 

 (xv)  Versement aux familles monoparentales; 

 (xvi) Pension d’orphelin (sans cotisation préalable); 

 (xvii) Allocation de préretraite; 

 (xviii) Allocation de logement; 

 (xix) Allocation sociale supplémentaire; 

 (xx)  Aide aux chômeurs; 

 (xxi) Pension de veuve et de veuf (sans cotisation préalable); 

 (xxii) Toute allocation, allocation pour personne à charge, pension d’invalidité 
ou pension pour blessure, perçue en vertu des lois de 1923 à 1980 sur les 
pensions du personnel des forces armées; 

 (xxiii) Toute allocation perçue en vertu de l’article 14 des Réglementations de 
1995 sur la garde des enfants (placement des enfants dans des familles 
d’accueil) ou de l’article 15 des Réglementations de 1995 sur la garde 
des enfants (placement des enfants dans leur famille); 

et tout autre paiement similaire proposé par les institutions compétentes spécifiées dans 
l’article 1 et conjointement approuvé par les Autorités compétentes et répertorié dans 
l’Arrangement administratif.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 continuent de s’appliquer pendant 26 
semaines lorsqu’une personne se rend temporairement en Australie. 

5. Sous réserve des dispositions du paragraphe 6, si une prestation australienne 
n’est payable qu’en vertu du présent Accord à une personne qui se trouve en Australie, le 
taux de cette prestation sera déterminé comme suit : 

 (a) En calculant le revenu de cette personne conformément à la législation aus-
tralienne, mais sans tenir compte dans ce calcul des éventuelles prestations 
irlandaises perçues par elle; 

 (b) En déduisant le montant des éventuelles prestations irlandaises perçues par 
cette personne du taux maximum de la prestation australienne; et 

 (c) En appliquant à la prestation subsistante obtenue conformément à l’alinéa 
(b) le taux applicable selon la législation australienne en se fondant, pour ce 
qui concerne le revenu de la personne, sur le montant calculé conformément 
à l’alinéa (a). 

6. Si une personne mariée ou bien à la fois cette personne et son ou sa partenaire 
perçoivent une prestation ou des prestations irlandaises, chacun sera réputé, aux fins du 
paragraphe 5 et de la législation australienne, percevoir la moitié soit du montant de la 
prestation, soit du total des deux prestations, selon le cas. 

7. Les dispositions du paragraphe 5 continuent de s’appliquer pendant 26 semaines 
si une personne quitte temporairement l’Australie. 
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PARTIE IV. DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS IRLANDAISES 

Article 13. Totalisation des périodes dans le cas de l’Irlande 

1. Nonobstant les dispositions des paragraphes 2 et 3 du présent article, si une per-
sonne a droit à une prestation irlandaise en vertu de ses seules périodes d’assurance en Ir-
lande, cette prestation lui sera payable et les dispositions du paragraphe 2 du présent arti-
cle ne seront pas d’application. 

2. Sous réserve du paragraphe 5, si une personne n’a pas droit à une prestation ir-
landaise du fait de ses seules périodes d’assurance irlandaises, ces périodes seront ajou-
tées à ses périodes de résidence en Australie, conformément aux dispositions du paragra-
phe 3. Le droit à prestation de l’intéressé sera déterminé en fonction des périodes ainsi 
totalisées conformément aux conditions statutaires de cotisation prévues par la législation 
irlandaise, et le montant de la prestation irlandaise à payer sera calculé conformément 
aux dispositions de l’article 14.  

3. Aux fins de déterminer le droit à une prestation irlandaise conformément aux 
dispositions du paragraphe 2, chaque semaine civile ou fraction de semaine civile au 
cours de laquelle une personne a une période de résidence en Australie pendant la vie ac-
tive sera considérée comme une semaine de cotisations donnant droit à prestation 
conformément à la législation irlandaise.  

4. Si une période de résidence en Australie pendant la vie active et une période 
d’assurance irlandaise coïncident, la période de coïncidence ne sera prise en considéra-
tion qu’une fois par l’Irlande en tant que période d’assurance irlandaise.  

5. Aux fins de déterminer le droit à des prestations autres que l’allocation de décès 
ou l’allocation d’orphelin (à cotisation préalable), si la durée totale des périodes 
d’assurance irlandaises accomplies par la personne depuis sa souscription de l’assurance, 
conformément à la législation irlandaise est inférieure à une année et si, compte tenu ex-
clusivement de ces périodes, cette législation n’accorde aucune prestation, l’autorité 
compétente irlandaise ne sera pas tenue d’accorder des prestations au titre de ces pério-
des en vertu du présent Accord.  

6. Aux fins de déterminer le droit à une allocation de décès ou à une allocation 
d’orphelin (à cotisation préalable) : 

 (a) Les périodes de résidence en Australie pendant la vie active seront prises en 
considération comme s’il s’agissait de périodes d’assurance irlandaises ac-
complies conformément à la législation irlandaise; 

 (b) Les périodes de résidence en Australie pendant la vie active seront conver-
ties en périodes d’assurance irlandaises conformément aux dispositions du 
paragraphe 3. 

7. Aux fins de déterminer le droit d’une personne à une pension d’invalidité, toute 
période d’incapacité de travail ininterrompue coïncidant avec une période de résidence 
en Australie pendant la vie active sera assimilée à une période d’incapacité de travail 
ininterrompue sur le territoire irlandais. 
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Article 14. Calcul des prestations irlandaises 

1. Si une personne a droit à une prestation irlandaise en vertu des dispositions en 
matière de totalisation prescrites à l’article 13, l’institution compétente irlandaise calcule-
ra le montant de la prestation, s’il ne s’agit pas d’une allocation de décès ou d’une alloca-
tion d’orphelin (à cotisation préalable), de la façon suivante :  

 (a) Montant de la prestation théorique à l’exclusion de tout montant supplé-
mentaire, ou complément ou majoration autre qu’une majoration au titre 
d’un adulte ayant droit à une prestation qui serait payable si toutes les pé-
riodes de résidence en Australie pendant la vie active et toutes les périodes 
d’assurance irlandaises avaient été accomplies dans le cadre de la législa-
tion irlandaise; 

 (b) Proportion de cette prestation théorique qui, relativement à son total, est la 
même que la proportion entre la somme des périodes d’assurance irlandai-
ses accomplies dans le cadre de la législation irlandaise et la somme de tou-
tes les périodes de résidence en Australie pendant la vie active et des pério-
des d’assurance irlandaises.  

La proportion ainsi calculée, majorée de tout montant supplémentaire, ou complé-
ment ou majoration autre qu’au titre d’un adulte ayant droit à une prestation, sera le taux 
de la prestation effectivement payable par l’institution compétente irlandaise.  

2. Si une période de résidence en Australie pendant la vie active n’est pas prise en 
considération par l’autorité compétente australienne en vertu des dispositions de l’alinéa 
(a) du paragraphe 4 de l’article 11, la disposition prévue à l’alinéa (b) du paragraphe 1 du 
présent article ne s’applique pas et le droit à des prestations irlandaises est calculé sur la 
base de la période totalisée.  

3. Le montant de la prestation payable au titre d’une allocation de décès ou d’une 
allocation d’orphelin (à cotisation préalable) sera calculé conformément aux conditions 
de cotisation prévues par la législation irlandaise, compte tenu des dispositions du para-
graphe 6 de l’article 13. 

PARTIE V. DISPOSITIONS DIVERSES ET ADMINISTRATIVES 

Article 15. Dépôt des documents 

1. Les demandes, déclarations ou recours concernant une prestation, qu’elle soit 
payable par une Partie en vertu du présent Accord ou autrement, pourront être déposés 
sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties conformément aux dispositions administra-
tives prises en vertu de l’article 19, et cela à n’importe quel moment après l’entrée en vi-
gueur du présent Accord.  

2. La date à laquelle une demande, une déclaration ou un recours visé au paragra-
phe 1 sera déposé auprès de l’institution compétente de l’autre Partie, sera considérée, 
aux fins de déterminer le droit à prestation, comme la date de dépôt du même document 
auprès de l’institution compétente de la première Partie. L’institution compétente auprès 
de laquelle est déposé une demande, une déclaration ou un recours en réfère sans délai à 
l’institution compétente de l’autre Partie.  
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3. Une demande de prestation provenant d’une Partie sera considérée comme une 
demande pour la prestation correspondante provenant de l’autre Partie si le demandeur : 

 (i) Le demande; ou 

 (ii) Fournit des renseignements au moment de la demande, indiquant que la 
personne avait une période de résidence ou de cotisations au titre des lois 
sur la sécurité sociale de l’autre Partie.  

4. Pour ce qui concerne l’Australie, la référence, dans le présent article, au dépôt 
d’un recours, est une référence à un document concernant un recours qui peut être fait 
auprès d’un organe administratif instauré par la législation australienne sur la sécurité so-
ciale ou aux fins de celle-ci.  

Article 16. Suite donnée aux demandes 

1. Pour déterminer le droit d’une personne à une prestation en vertu du présent 
Accord : 

 (a) Toute période en qualité de résident en Australie et toute période 
d’assurance irlandaise; et 

 (b) Tout événement ou fait de nature à influer sur ce droit,  

seront, sous réserve des dispositions du présent Accord ainsi que des dispo-
sitions en la matière de la législation de chaque Partie sur la sécurité socia-
le, pris en considération dans la mesure où ces périodes, événements ou 
faits sont applicables en ce qui concerne cette personne et qu’elles se soient 
accumulées ou qu’ils se soient produits avant ou après l’entrée en vigueur 
du présent Accord. 

2. Le début des versements d’une prestation payable en vertu du présent Accord 
sera déterminé conformément à la législation de la Partie concernée, mais sa date ne sera 
en aucun cas antérieure à celle de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

3. En cas de faits survenus avant l’entrée en vigueur du présent Accord, le montant 
d’une prestation conformément à la législation irlandaise qui ne serait exclusivement due 
qu’en vertu du présent Accord sera déterminé à compter de la date d’entrée en vigueur du 
présent Accord à la demande du bénéficiaire.  

4. Si : 

 (a) Une prestation est payée ou payable par une Partie à une personne au titre 
d’une période écoulée; 

 (b) Durant tout ou partie de cette période, l’autre Partie a versé à l’intéressé une 
prestation en vertu de sa législation; et 

 (c) Le montant de la prestation versée par cette autre Partie aurait été réduit si 
la prestation versée ou payable par la première Partie avait été versée durant 
cette période écoulée; 

alors 

 (d) Le montant qui n’aurait pas été payé par l’autre Partie si la prestation décri-
te sous (a) avait été versée périodiquement tout au long de la période écou-
lée sera considéré comme une dette de l’intéressé envers l’autre Partie; et 
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 (e) L’autre Partie pourra déterminer que le montant de la dette ou toute partie 
de ce montant pourra être déduit des prestations à payer ultérieurement par 
elle à l’intéressé. 

5. Si la première Partie n’a pas encore versé la prestation décrite sous 4(a) : 

 (a) Cette Partie devra, à la demande de l’autre Partie, verser le montant de la 
prestation nécessaire pour couvrir la dette décrite au paragraphe 4(d) à 
l’autre Partie et versera la différence à l’intéressé; et 

 (b) Tout montant non recouvré ainsi pourra l’être par l’autre Partie conformé-
ment à l’alinéa 4(e). 

6. L’institution compétente qui recevra une demande conformément au paragra-
phe 5 remettra le montant de la dette à l’institution compétente qui lui aura adressé cette 
demande.  

7. Toute référence dans les paragraphes 4 et 5 à une prestation s’entend, pour ce 
qui concerne l’Australie, d’une pension, prestation ou allocation payable en vertu de la 
législation australienne sur la sécurité sociale et, pour ce qui concerne l’Irlande, de toute 
pension, prestation ou allocation payable en vertu de la législation irlandaise.  

Article 17. Versement des prestations 

1. Les prestations payables en vertu du présent Accord sont également payables 
sur le territoire de l’autre Partie.  

2. Si la législation d’une Partie prévoit qu’une prestation est payable hors de son 
territoire, cette prestation, si elle devient payable en vertu du présent Accord, sera égale-
ment payable hors des territoires des deux Parties. 

3. Le versement hors d’Australie d’une prestation australienne payable en vertu du 
présent Accord ne sera pas limité par les dispositions de la législation australienne qui in-
terdisent le versement d’une prestation à un ex-résident australien qui revient en Austra-
lie pour y reprendre sa résidence, qui demande ensuite une prestation australienne, puis 
quitte l’Australie dans un délai spécifié. 

Article 18. Échange d’informations et assistance mutuelle 

1. Les autorités et institutions compétentes chargées d’appliquer le présent Accord 
devront : 

 (a) Se communiquer mutuellement toutes les informations indispensables aux 
fins de la mise en œuvre dudit Accord; 

 (b) Se proposer mutuellement leurs bons offices et se prêter mutuellement as-
sistance en ce qui concerne la détermination ou le versement de toute pres-
tation en vertu du présent Accord ou en vertu de la législation à laquelle le-
dit Accord s’applique, comme s’il s’agissait d’appliquer leur propre législa-
tion; 

 (c) Se communiquer dans les plus brefs délais possibles tous les renseigne-
ments voulus au sujet des mesures qu’ils auront prises en vue de la mise en 
œuvre du présent Accord et des modifications apportées à leur législation 



Volume 2440, I-43936 

 94

respective dans la mesure où ces modifications influent sur l’application du 
présent Accord; et 

 (d) À la demande de l’une ou de l’autre, se prêter mutuellement assistance en 
vue de la mise en œuvre des accords en matière de sécurité sociale conclus 
par l’une ou l’autre des deux Parties avec des États tiers, dans la mesure et 
dans les conditions précisées dans les dispositions administratives prises 
conformément à l’article 19. 

2. L’assistance visée au paragraphe 1 sera fournie gratuitement, sous réserve de 
toutes dispositions administratives prises conformément à l’article 19. 

3. Toute information concernant une personne, qui sera communiquée conformé-
ment au présent Accord à une autorité compétente ou à une institution compétente d’une 
Partie par une autorité compétente ou une institution compétente de l’autre Partie sera, à 
moins que sa divulgation ne soit imposée par la législation de la première Partie, tenue 
pour confidentielle et ne servira qu’aux fins de la mise en œuvre du présent Accord et 
des lois auxquelles il s’applique. 

4. En aucun cas les dispositions des paragraphes 1 et 3 ne seront interprétées 
comme imposant à l’autorité compétente ou à l’institution compétente de l’une ou l’autre 
Partie l’obligation : 

 (a) De prendre des mesures administratives en contradiction avec les lois ou la 
pratique administrative de l’une ou l’autre Partie; ni  

 (b) De fournir des détails qu’il serait impossible de se procurer conformément à 
la législation ou dans le cadre de l’administration normale de l’une ou 
l’autre Partie. 

5. En vue de l’application du présent Accord, l’autorité compétente et l’institution 
compétente de chacune des Parties pourront communiquer avec ceux de l’autre Partie 
dans une des langues officielles de cette dernière.  

Article 19. Dispositions administratives 

1. Les autorités compétentes des Parties prendront toutes les dispositions adminis-
tratives nécessaires pour la mise en œuvre du présent Accord.  

Article 20. Résolution des difficultés 

1. Les autorités compétentes des Parties résoudront dans la mesure du possible les 
difficultés éventuelles que poserait l’interprétation ou l’application du présent Accord en 
se conformant à son esprit et à ses principes fondamentaux.  

2. Les Parties se concerteront dans les meilleurs délais à la demande de l’une ou 
l’autre concernant les questions qui n’auraient pas été résolues par les autorités compé-
tentes conformément au paragraphe 1.  

Article 21. Révision de l’Accord 

Si l’une des Parties demande à l’autre de la rencontrer en vue de réviser le présent 
Accord, les Parties se rencontreront à cette fin dans les meilleurs délais suivant le dépôt 
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de la demande et, à moins que les Parties n’en disposent autrement, cette rencontre se 
tiendra sur le territoire de la Partie à laquelle aura été adressée la demande.  

PARTIE VI. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 22. Dispositions transitoires 

1. Sous réserve du présent Accord, lorsqu’il entrera en vigueur, le précédent ac-
cord prendra fin et les personnes qui recevaient des prestations en vertu dudit accord en 
recevront en vertu du présent Accord.  

2. Lorsqu’une personne qui, à la date d’entrée en vigueur de l’Accord : 

 (a) Reçoit une prestation en vertu de l’accord précédent; ou 

 (b) Est en droit de recevoir une prestation visée à l’alinéa (a) et, lorsqu’une 
demande pour cette prestation est requise, a demandé ladite prestation, 

aucune disposition du présent Accord n’affecte le droit à prestation de cette personne. 

Article 23. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord est soumis à ratification. Les instruments de ratification se-
ront échangés dès que possible, après que toutes les formalités constitutionnelles et légi-
slatives, y compris les dispositions administratives visées à l’article 19 du présent Ac-
cord, auront été accomplies.  

2. Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant 
le mois au cours duquel les instruments de ratification auront été échangés.  

Article 24. Dénonciation 

1. Sous réserve du paragraphe 2, le présent Accord demeurera en vigueur jusqu’à 
l’expiration de 12 mois à compter de la date à laquelle l’une des Parties aura reçu de 
l’autre, par la voie diplomatique, une note indiquant son intention d’y mettre fin. 

2. Si le présent Accord prend fin conformément au paragraphe 1, il continuera de 
prendre effet pour ce qui concerne toutes les personnes qui : 

 (a) À la date où il prendra fin, perçoivent des prestations; ou qui 

 (b) Avant l’expiration de la période visée dans ce paragraphe, auront déposé 
des demandes de prestations et auraient droit à ces prestations,  

en vertu du présent Accord, ou 

 (c) Ne se trouvaient assujetties, immédiatement avant la date de dénonciation, 
qu’à la législation d’une Partie comme mentionné et prévu au paragraphes 1 
ou 2 de l’article 8 ou de l’article 9, mais uniquement tant que l’Accord au-
rait continué à s’appliquer à l’employé si l’Accord n’avait pas été dénoncé.  
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En foi de quoi, les soussignés, dûment habilités à cet effet par leurs gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

Fait en deux exemplaires originaux à Dublin le neuf juin deux mille cinq.  

Pour le Gouvernement de l’Australie : 

JOHN W. HERRON 
Ambassadeur 

Pour le Gouvernement de l'Irlande :  

SEAMUS BRENNAN 
Ministre des affaires sociales et familiales 




